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Le château d’eau de Néville démoli 

Néville. La démolition s’est effectuée avec beaucoup de 
précautions. 

Construit dans les années cinquante, le château 

d’eau de Néville était devenu obsolète, voire 

dangereux. Aussi, après nombre de diagnostics 

pour savoir si oui ou non il y avait une 

possibilité de rénovation, la communauté de 

communes de la Côte d’Albâtre a décidé de le 

faire démolir. 

C’est l’entreprise ATD qui a été retenue et, après 

avoir déconnecté les réseaux de gaz, d’électricité 

et d’eau, le chantier a pu commencer. En raison 

de la proximité des habitations il n’était pas 

possible de détruire ce bâtiment par dynamitage 

ni par boule de destruction c’est pourquoi le 

grignotage a été choisi. Une grue armée d’une 

énorme mâchoire a grignoté les murs et les a 

détruits petit à petit, un gigantesque tapis de 

protection a été suspendu à une autre grue pour 

protéger les habitations toutes proches. 

Le coût total de cette opération est de 100 000 €, 

pris en charge par la com com qui réaménagera 

aussi cette parcelle en pelouse. La démolition se 

fait en deux temps, d’abord la cuve, puis le fut. 


